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PROCES -VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

****************  
Séance du 10 octo bre  2024  

 
 
 
JEE/ JK 
 
DATE DE LA CONVOCATION : 26  août  2024  
NOMBRE DE CONSEILLERS ELUS : 27  
NOMBRE DE CONSEILLERS EN FONCTION : 27  
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 20  
 
Séance présidée par M. Gilbert FUCHS, Maire.  
 
Présents : M. Gilbert FUCHS, Mme Marie -Madeleine STIMPL , M. André HABY,  
Mme  Marie -Renée BERTSCH, M. Francis NEUMANN , Mme Anne -Marie 
BLANCHARD , M.  Olivier KELLER , Mme Véronique WEISS, Mme Audrey 
WEINZAEPFLEN,  M. Filipe MARQUES , Mme  Dominique REIN , Mme Isabelle KEHR , 
M.  Bruno TSCHANN, M. Olivier NOACCO, Mme Aurélie VERLES, Mme Ingrid 
NESME, M  Richard WALSPECK , M. Sébastien IGERS HEIM, Mme Stéphanie 
SCHMITT  et Mme Sabine KREBER . 
 
 
Ont  donné procuration de vote  :  
M. Michel GUERY à M. Gilbert FUCHS  
Mme Bernadette TROETSCHLER à M. André HABY  
M.  Denis HERZOG à Mme Dominique REIN  
M. Guillaume PILLAUD à Marie -Madeleine STIMPL  
M. Yves SONDENECKER à Mme Stéphanie SCHMITT  
Mme Xavière LUTIN à Mme Sabine KREBER  
 
Absent  : 
M. Valentin CIRILLO  
 
 

*******************  
 



~188~ 

 
 

 
Monsieur le Maire salue lõensemble des pr®sents. 
 
Lõassembl®e aborde lõordre du jour suivant :  
 
1.  Nomination du secrétaire de séance  ; 

2.  Approbation du procès -verbal du conseil municipal du 3 septembre 2024  ; 

3.  Approbation des rapports de commission  ; 

ADMINISTRATIF  

4.  Rapport dõactivit® 2023 m2A ; 

FINANCES  

5.  Attribution dõune subvention exceptionnelle au Tennis Club de Habsheim ; 

6.  Attribution dõune subvention au Centre Communal dõAction Sociale ; 

7.  Admissions en non -valeur  ; 

8.  Subventions 2024 aux jeunes licenciés  ; 

TRAVAUX  

9.  Autorisation de signature dõune convention de r®partition des charges 

dõentretien des routes d®partementales en agglom®ration avec la Collectivit® 

europ®enne dõAlsace ;  

ENVIRONNEMENT  

10.  Versement participation communale 2024 pour lõachat dõun v®lo neuf par foyer 

ð 5ème tranche  ; 

11.  Versement participation communale 2024 pour lõachat dõun r®cup®rateur dõeau 

de pluie ð 3ème tranche  ; 

12.  Autorisation de signature du contrat de prestations de service public 

« fourrière  » avec la SPA de Mulhouse Haute Alsace  ; 

URBANISME  

13.  Terrain Zwischen der Alten Strasse und Bahn ð SCI UNION et FELTEN  

14.  Achat terrain appartenant à Mme Rosalie REYMANN et M. Thierry 

GRUNENWALD  

15.  Terrain 7 rue des Grillons appartenant à M. Nicolas NUNNINGER  

PERSONNEL  

16.  Prolongation de la convention de participation prévoyance et révision des taux 

de cotisation au 1 er janvier 2025  ;   

17.  Divers.  
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1.   Nomination du secrétaire de séance.  
 
 
Conformément aux dispositions des articles L.2541 -6 et L.2541 -7 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal doit désigner son secrétaire lors 
de chacune de ses séances et le Maire peut prescrire que les agents de la commune 
assistent aux séances.  
 
Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ : 
 

¶ De nommer  M. Jean -Eudes ENGLER, aux fonctions de secrétaire de séance du 
conseil municipal.  

 
 
 

2.  Procès -verbal du 3 septembre  2024.  
 

 
Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ : 
 

¶ Dõapprouver le procès -verbal du Conseil Municipal du 03 septembre  2024.  
 

 
 

3.  Approbation des rapports de commission.  
 
 
Le Conseil municipal D£CIDE ë LõUNANIMIT£ : 
 

¶ Dõapprouver  les rapports des :  

ü 1ère Commission «  Urbanisme, cadre de vie et patrimoine  » du 10  septembre  

2024  ; 
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4.   Rapport dõactivit® 2023 m2A. 
 
 
Monsieur le Maire  rappelle que le rapport dõactivit® 2023 a ®t® envoy® ¨ lõensemble 

du Conseil Municipal. Ce rapport de 57 pages liste les réalisations de m2A sur 

lõann®e ®coul®e, selon cinq grands th¯mes (issus du projet de territoire «  Vision 

2030  » :  

¶ Un territoire de nouvelle donne environnementale, énergétique et écologique  ; 

¶ Un territoire dõaccueil dynamique ; 

¶ Un territoire solidaire au service de tous ses habitants  ; 

¶ Un territoire dõ®quilibre et de coop®ration ; 

¶ Vie de lõagglom®ration.  

 

Pour le premier th¯me il peut °tre retenu le soutien de lõagglom®ration aux projets 

écologiques portés par les communes dont Habsheim a bénéficié comme le Fonds 

Climat Nouvelle Donne, le soutien aux mobilités douces, en particulier au vélo avec 

le Challenge vélo m2A, remporté par la mairie de Habsheim dans sa catégorie pour 

la troisième année consécutive.  

Au niveau de lõagglom®ration il est surtout ¨ noter la cr®ation et lõorganisation de la 

r®gie de lõeau (en remplacement, pour Habsheim, Eschentzwiller, Rixheim et 

Zimmersheim du Syndicat dõEau du Canton de Habsheim). Au niveau de la r®gie 

qui ïuvre pour les 39 communes de m2A les chiffres parlent dõeux-mêmes  : 

1 500km de réseaux, 30 réservoirs, 3 unités de traitement et 15  millions de m³ 

consommés annuellement.  

 

Le deuxième thème porte sur le soutien aux entreprises présentes et à venir sur le 

territoire mais aussi ¨ la formation avec lõUHA et au sport avec la mobilisation de 

tout le territoire pour les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

Habsheim, labelisée Terre de Jeux 2024 a organisée sa deuxième Journée de 

lõOlympisme le 27 juin 2023.  

 

Le troisième thème évoque les réalisations de nouveaux équipements comme les 

périscolaires financés par m2A, les crèches, les logements locatifs sociaux, etc. A 

Habsheim, nous avons inauguré le nouveau périscolaire Nathan KATZ le 7 juillet 

2023. Avec celui de Jean dõOrmesson, ils peuvent accueillir 305 enfants chaque 

jour midi et/ou soir.  

Les seniors sont ®galement choy®s avec la carte PassõTemps S®nior m2A qui offre 

des tarifs avantageux avec une offre supplémentaire offerte par la Commune de 

Habsheim à savoir une place de cinéma à la Passerelle  

 

Le quatrième thème met en avant le rôle de coopération et co -construction que veut 

°tre m2A en mettant en avant lõouverture de la Maison du Territoire avec un vrai 

engagement social via lõinclusion dõemploy®s du Centre de R®adaptation de 

Mulhouse ¨ lõaccueil. m2A est ®galement en pointe sur la s®curit® routi¯re, lõemploi 

dans tous les quartiers et le soutien aux projets communaux par m2A et le travail 

en commun des 39 communes membres. La coopération transnationale est 

également mise en avant.  
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Le cinqui¯me th¯me porte sur les finances de lõagglom®ration.  

 

 

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  

 

¶ De donner acte  ¨ Monsieur le Maire de la pr®sentation du rapport dõactivit® 

2023 de m2A.  
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5.  Attribution dõune subvention exceptionnelle au Tennis Club de Habsheim. 
 
 
 
Monsieur le Maire  fait part au Conseil municipal de la demande reçu du Tennis 
Club de Habsheim sollicitant lõattribution dõune subvention exceptionnelle pour 
lõam®nagement autour des terrains ext®rieurs afin dõ®viter la prolif®ration des 
herbes sur les terrains . 
 
Vu  la d®lib®ration nÁ22C017 du 17 mars 2022 fixant lõattribution communale aux 
investissements réalisés par les associations locales à 20% des travaux dans la 
limite  dõun plafond fix® ¨ 6 300 û ; 
Vu  le devis dõun montant de 5 040û de lõentreprise BARTH SCHNEIDER afin de 
réaliser les travaux précisés ci -dessus.  
 
Considérant que le dossier remplit les conditions pour lõattribution dõune 
subvention de 1  008û. 

 
Le Conseil  Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ : 

¶ Dõallouer une subvention exceptionnelle au Tennis Club de Habsheim de 

1 008 û sur pr®sentation de la facture ;  

¶ De prélever  ce montant ¨ lõarticle 65748 du budget primitif 2024. 
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6.   Attribution dõune subvention au Centre Communal dõAction Sociale. 
 
 

Monsieur le Maire  informe le Conseil Municipal que le CCAS de Habsheim a 

effectué une réfection des mains courantes, du sol et des peintures des parties 

communes de la résidence autonomie «  Bellevue  ». 

Le montant de lõinvestissement ®tant tr¯s important pour le budget du CCAS, il est 

propos® dõattribuer une subvention dõinvestissement de 40  000 û au CCAS de 

Habsheim.  

 

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  

¶ Dõattribuer une subvention dõinvestissement de 40 000 û au CCAS de 

Habsheim  
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7.  Admissions en non -valeur.  
 
 

Monsieur le Maire  informe le Conseil Municipal que lõadmission en non-valeur 

concerne les créances dont le recouvrement ne peut être effectué pour cause 

dõinsolvabilit® ou dõabsence de d®biteurs. 

Lorsque des titres de recettes émis par la Commune ne sont pas réglés, le 

comptable public transmet des certificats dõirr®couvrabilit® afin que la Commune 

admette en non -valeur les créances.  

Lõadmission en non-valeur dõune cr®ance a pour r®sultat dõapurer la prise en 

charge, elle ne libère pas pour autant le redevable, le recouvrement pouvant être 

repris si le débiteur revient en capacité de régler sa créance.  

La responsable du Service de Gestion Comptable de Mulhouse a transmis un état 

dõadmission en non-valeur des créances suivantes  :  

Mairie de HABSHEIM Etat d'admission en non -valeur  

Année  Numéro Titre  Reste à recouvrer  Motif  

2020  T-165  213,00  Personne disparue  

2016  T-50 9,66  RAR inférieur seuil poursuite  

 
Total  222,66  

 
 

 

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  

¶ Dõadmettre en non -valeur les titres de recettes repris dans lõ®tat dõadmission 
en non -valeur pour un montant total de  222,66 û.
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8.  Subventions 2024 aux jeunes licenciés.  
 

 
Monsieur le Maire  propose au conseil municipal de fixer les subventions à verser 

aux clubs sportifs pour leurs jeunes licenciés.  

Il explique que la Collectivit® europ®enne dõAlsace accorde une aide aux clubs 

sportifs comptant au moins 10 jeunes licenciés pendant la saison 2022/2023. Ces 

éléments servent de base pour établir la participation communale.  

Il rappelle par ailleurs que le soutien ¨ lõUSEP pour les enfants licenci®s dans les 

associations sportives des ®coles primaires nõest plus reconduit depuis lõann®e 2017 

 

Le tableau des subventions sõ®tablit comme suit : 

BENEFICIAIRES  SUB.2023  SUB.2024   

Budget alloué aux jeunes licenciés  6 000  6 000  
 

FCH-Jeunes licenciés sportifs  924  987   

SSOL-Jeunes licenciés sportifs  1 988  1 988   

ACLS-Jeunes licenciés sportifs  
 

483   

Tennis - Jeunes licenciés sportifs  
 

  

GV-Jeunes licenciés sportifs  350  *  

Hand -Jeunes licenciés sportifs  420  546   

DISPONIBLE  2 318  1 996   

*Dossier transmis en retard ¨ la Collectivit® europ®enne dõAlsace, sera trait® exceptionnellement le 21 

octobre 2024.  

Considérant lõimportance du soutien de la commune ¨ la vie des associations 

locales,  

Considérant  les fonds inscrits au Budget Primitif 2024,  

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  

¶ Dõapprouver lõattribution des subventions 2024 vis®es pr®c®demment ; 

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire à signer tout document et acte y afférent .  
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9.  Autorisation de signature dõune convention de r®partition des charges 
dõentretien des routes d®partementales en agglom®ration avec la Collectivit® 
europ®enne dõAlsace. 

 
 
Dans le cadre de son programme de travaux pour 2024, la Commune de Habsheim a 
entrepris le réaménagement partiel de la rue du Général de Gaulle (secteur sis entre 
les rues dõEschentzwiller et de Dietwiller). 
 
Les travaux consistent  : 

¶ Rabotage de la chaussée et décroutage des enrobés sur les trottoirs  ; 

¶ Dépose des bordures existantes  ; 

¶ Reprise partielle des structures de chaussée  ; 

¶ Création de trottoirs et de pistes cyclables  ; 

¶ Renouvellement des installations dõ®clairage public ; 

¶ Aménagements paysagers  ; 

¶ Travaux de signalisation horizontale et verticale.  

 
La rue du Général de Gaulle étant une route départementale (RD 201) sa gestion 
rel¯ve de la Collectivit® europ®enne dõAlsace (CeA) mais les abords (dont les trottoirs) 
relèvent de la Commune.  
Il est prévu une convention (ci -annexée) qui a pour objet de définir les modalités de 
répartition des charges d'entretien des ouvrages, aménagements, équipements et 
réseaux, situés dans l'emprise des routes départementales  (RD), en traversée 
d'agglomération entre la commune et la CeA.  
 
Monsieur le Maire précise que le déneigement de cet axe sera réalisé par la CeA.  
 
 

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ : 

 

¶ Dõapprouver la convention de r®partition des charges dõentretien des routes 

départementales en agglomération  ; 

 

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention 

et tout document afférent à ce dossier.  
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10.  Versement participation communale 2024 pour lõachat dõun v®lo neuf par 
foyer ð 5 ème  tranche.  

 
 

Vu  la d®lib®ration du Conseil Municipal de ce jour d®cidant dõoctroyer ¨ partir du 1er 
janvier 2020 une aide financi¯re de 100 û par foyer fiscal domicili® ¨ Habsheim pour 
lõachat dõun v®lo neuf, dans la limite de 50 aides par an,  
 
Vu  les dossiers complets, reçus en mairie, validés en août -septembre,  
 
 
Le Conseil Municipal D£CIDE ë LõUNANIMITÉ :  
 

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ verser lõaide financi¯re 

fix®e ¨ 100 û pour lõachat dõun v®lo neuf aux foyers fiscaux domicili®s ¨ 

Habsheim, désignés ci -dessous  : 

 
 
 

32 MAUVAIS Isabelle 9 rue des Alouettes 

33 HUBER Guillaume 15 a rue des Bleuets 

34 MARTIN Thierry 4 rue Louis Blériot 

35 MULLER Sylvaine 14 rue André Jeannin 

36 PIZZULO Angélina 
174 rue du Général de 
Gaulle 

37 SCHMITT Thierry 
29 b rue du Général de 
Gaulle 

38 UTZINGER Rémy  24 rue des Grillons 

39 SOLLE Catherine 21 rue Louis Pasteur 

40 ALLHEILY Vadim 

117 a rue du Général de 
Gaulle 
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11.  Versement participation communale 2024 pour lõachat dõun r®cup®rateur 
dõeau de pluie ð 3 ème  tranche.  

 
 

Vu  la d®lib®ration du conseil municipal de ce jour d®cidant dõoctroyer ¨ partir du 1 er 

janvier 2020 une aide financi¯re pour chaque foyer faisant lõacquisition dõun 

r®cup®rateur dõeau de pluie, soit une attribution de 50% de la facture pr®sent®e 

plafonn®e ¨ 50û par foyer, dans la limite de 40 aides par an,  

 
Vu  les premiers dossi ers complets, reçus en mairie, validés par le service 

Développement Durable,  

 
Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ verser lõaide financi¯re, 

désignée ci -dessous  : 

 

 

 

NOM ð Prénom  

adresse  

Montant 

facture 

TTC 

présentée  

Montant 

remboursé  

01  Serge VOLPATTI  

9 rue des Grillons  79û99 

 

39û99 

02  Mélanie GASPARI  

7 rue dõUffheim 105û59 

 

50û00 

03  Olivier SCHERMESSER  

14 rue du Cerf  84û90 

 

42û45 

04  Marylène GUTIERREZ  

31 rue Saint Martin  97û30 

 

48û65 
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EXPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL  
 

 
POINT 12  

 

OBJET  : Autorisation de signature du contr at de prestations de service public 

« fourrière  » avec la SPA de Mulhouse Haute Alsace.  

 
Vu  les articles L 211 -11 et suivants du Code rural  ; 

Vu  la convention 2019 -2021 avec la SPA de Mulhouse Haute Alsace  ; 

Considérant que les communes ont lõobligation dõavoir une fourri¯re ou ¨ d®faut 
une convention avec un organisme  ; 
 
Monsieur le Maire  présente le projet de contrat ci -annexé avec la SPA de Mulhouse 
Haute Alsace qui prévoit que cette dernière aura à sa charge  : 

¶ la capture et la prise en charge des animaux de compagnie en divagation  ; 

¶ le trappage des chats errants sur arrêté municipal  ; 

¶ la capture, la prise en charge et lõenl¯vement des animaux dangereux ; 

¶ le ramassage des animaux morts non sauvages, dont le poids nõexc¯de pas 

40kg et leur prise en charge par lõ®quarisseur ; 

¶ la gestion de la fourrière animale avec mise à disposition des installations et 

du personnel spécialisé.  

 

Ce contrat aura une dur®e dõun an renouvelable deux fois, soit au maximum du 
1er janvier 2025 au 31 décembre 2027 pour un montant de 1,10û par an et par 
habitant soit environ 5 600û annuels. 

 

A noter que les frais de garde des animaux, soins, etc. seront pris en charge par les 
propriétaires. De plus, aucun animal ne sera euthanasié, sauf pour les animaux 
dangereux, agressifs, graveme nt malades ou blessés, en fin de vie, et cela après avis 
du vétérinaire.  

 

Le Conseil Municipal  D£CIDE ë LõUNANIMIT£ :  

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat de 

prestation de service public «  fourrière  » avec la SPA de Mulhouse Haute 

Alsace et tout document afférent à ce dossier.  
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